
      

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  

Entreprise de Menuisiers / Charpentiers 
spécialisée dans la restauration des Monuments Historiques 

 

Installée à COUTANCES dans la Manche 

 

Tél. 02.33.76.60.60  
www.aubert-labansat.com 

 

60 collaborateurs 

100% fabrication normande 
133 années de savoir-faire 

 

Entrez dans l’Histoire ! 
 

http://www.aubert-labansat.com/


  

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chef d’équipe menuisier poseur de menuiseries traditionnelles en CDI 
Coefficient 250 - 270 
 

Sous la responsabilité du conducteur de travaux et en interaction avec les autres poseurs de l’équipe 
 

Localisation  
 

Déplacements à la semaine sur 
province et région parisienne 
 

COUTANCES pour le chargement des 
camions, le départ et le retour de 
chantiers 
 

Chantiers locaux occasionnellement 
 
 
 

 

Fonctions 
 

- Déposer des ouvrages en vue de la restauration en atelier (fenêtres, parquets, lambris, escalier, …), 
- Reposer les ouvrages restaurés, 
- Poser des ouvrages neufs simples et complexes fabriqués par l’atelier, 
- Restaurer des ouvrages sur place, 
- Respecter et mettre en œuvre les consignes du conducteur de travaux, 
- Veiller à la qualité de son travail et de celui de l’équipe, 
- Respecter les règles de sécurité et la bonne tenue du chantier, 
- Encadrement d’un second et/ou des autres membres de l’équipe. 
 
→ Accompagnement en interne 
 

 

Profil recherché   
 

- Connaitre la menuiserie traditionnelle, l’implantation et la pose, savoir lire et comprendre un plan, 
- Être organisé et méthodique, avoir le sens des responsabilités, avoir de bonnes qualités relationnelles avec son 
équipe, du savoir être, 
- Respecter les consignes, 
- Être force de propositions, 
- Permis B obligatoire. 
     
→ Débutant en « monuments historiques » accepté  

Rémunération et Avantages 
 

Rémunération supérieure à la grille des 
ouvriers – Entre 15.88 € et 16.86 € de 
l’heure 
 

Possibilité d’évolution interne  
 

Prime de grand déplacement 
 

Distribution d’intéressement et de 
participation aux résultats 
 

Prime de partage de valeur 
 

Mutuelle prise en charge par l’entreprise 
à hauteur de 70% 
 

Ticket restaurant à l’atelier et au bureau 
 

Temps de travail : 35 h  
 

7.5 semaines de congés 
 

Comité Social et Economique 
 
 
 

On vous emmène 

dans les plus 

beaux monuments 

historiques ! 
 


